
VOUS SOUHAITEZ ENCOURAGER ET SOUTENIR NOS INITIATIVES 

Tous les membres et amis de la SMLH sont totalement bénévoles et nos actions ne sont 

financées que par les cotisations et les dons. Les dons – inscription à la soirée comprise – à des 

organismes d'intérêt général ou reconnus d'utilité publique (comme c’est le cas de la SMLH) 

ouvrent droit à une réduction d'impôt sur le revenu égale à 66 % du montant versé dans la limite 

de 20 % du revenu imposable. 

 

Volet à retourner : SOIREE DE SOLIDARITE SMLH DU  VENDREDI 9 FEVRIER 

par courrier ou par mail à  

M. Jacques ANGLADE − Trésorier SMLH 6400 − 5 Rue Charles Baudelaire, 64000 Pau –  

 <jacques.anglade65@gmail.com> 

Madame, Monsieur :                                                                  Société :                   

Adresse : 

Tél :                                                 Email : 

 Réserve ……….places pour la soirée x 75€ =                                € 

 Effectue un don de ………………€ au profit de l’action de solidarité menée par la 

SMLH6400 et le secours populaire  

− Adresse un chèque joint de : ……............   € - (places + don) bénéficiant d’une 

réduction fiscale au profit de la SMLH  

− Effectue un virement sur le compte  

(Le Cerfa sera renvoyé par notre trésorier) 
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